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Lorsque le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne prévoit que des actes législatifs
sont adoptés par le Conseil conformément à une procédure législative spéciale, le Conseil
européen peut adopter une décision autorisant l'adoption desdits actes conformément à la
procédure législative ordinaire.

Toute initiative prise par le Conseil européen sur la base du premier ou du deuxième alinéa est
transmise aux parlements nationaux. En cas d'opposition d'un parlement national notifiée dans
un délai de six mois après cette transmission, la décision visée au premier ou au deuxième
alinéa n'est pas adoptée. En l'absence d'opposition, le Conseil européen peut adopter ladite
décision.

Pour l'adoption des décisions visées au premier ou au deuxième alinéa, le Conseil européen
statue à l'unanimité, après approbation du Parlement européen, qui se prononce à la majorité
des membres qui le composent.»

57) L'article 49, premier alinéa, est modifié comme suit:

a) à la première phrase, les mots «... respecte les principes énoncés à l'article 6, paragraphe 1,
peut demander ...» sont remplacés par «... respecte les valeurs visées à l'article 1bis et
s'engage à les promouvoir peut demander ...»;

b) à la deuxième phrase, les mots «Il adresse sa demande au Conseil, lequel se prononce à
l'unanimité ...» sont remplacés par «Le Parlement européen et les parlements nationaux
sont informés de cette demande. L'État demandeur adresse sa demande au Conseil, lequel
se prononce à l'unanimité ...» ; les mots «avis conforme» sont remplacés par «approbation»
et le mot «absolue» est supprimé.

c) la nouvelle phrase suivante est ajoutée à la fin de l'alinéa: «Les critères d'éligibilité
approuvés par le Conseil européen sont pris en compte.».

58) Le nouvel article 49 A suivant est inséré:

«Article 49 A

1. Tout État membre peut décider, conformément à ses règles constitutionnelles, de se
retirer de l'Union.

2. L'État membre qui décide de se retirer notifie son intention au Conseil européen. À la
lumière des orientations du Conseil européen, l'Union négocie et conclut avec cet État un
accord fixant les modalités de son retrait, en tenant compte du cadre de ses relations futures
avec l'Union. Cet accord est négocié conformément à l'article 188 N, paragraphe 3, du traité
sur le fonctionnement de l'Union européenne. Il est conclu au nom de l'Union par le Conseil,
statuant à la majorité qualifiée, après approbation du Parlement européen.

3. Les traités cessent d'être applicables à l'État concerné à partir de la date d'entrée en
vigueur de l'accord de retrait ou, à défaut, deux ans après la notification visée au paragraphe 2,
sauf si le Conseil européen, en accord avec l'État membre concerné, décide à l'unanimité de
proroger ce délai.
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4. Aux fins des paragraphes 2 et 3, le membre du Conseil européen et du Conseil
représentant l'État membre qui se retire ne participe ni aux délibérations ni aux décisions du
Conseil européen et du Conseil qui le concernent.

La majorité qualifiée se définit conformément à l'article 205, paragraphe 3, point b), du traité
sur le fonctionnement de l'Union européenne.

5. Si l'État qui s'est retiré de l'Union demande à adhérer à nouveau, sa demande est soumise
à la procédure visée à l'article 49.»

59) Un article 49 B est inséré:

«Article 49 B

Les protocoles et annexes des traités en font partie intégrante.»

60) Un article 49 C est inséré:

«Article 49 C

1. Les traités s'appliquent au Royaume de Belgique, à la République de Bulgarie, à la
République tchèque, au Royaume de Danemark, à la République fédérale d'Allemagne, à la
République d'Estonie, à l'Irlande, à la République hellénique, au Royaume d'Espagne, à la
République française, à la République italienne, à la République de Chypre, à la République de
Lettonie, à la République de Lituanie, au Grand-Duché de Luxembourg, à la République de
Hongrie, à la République de Malte, au Royaume des Pays-Bas, à la République d'Autriche, à la
République de Pologne, à la République portugaise, à la Roumanie, à la République de Slovénie,
à la République Slovaque, à la République de Finlande, au Royaume de Suède et au Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

2. Le champ d'application territoriale des traités est précisé à l'article 311bis du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne.»

61) L'article 53 est modifié comme suit:

a) le premier alinéa devient un paragraphe 1, la liste des langues est complétée par celles
énumérées au second alinéa de l'actuel article 53 du traité sur l'Union européenne et le
second alinéa est supprimé;

b) le nouveau paragraphe 2 suivant est ajouté:

«2. Le présent traité peut aussi être traduit dans toute autre langue déterminée par les
États membres parmi celles qui, en vertu de l'ordre constitutionnel de ces États membres,
jouissent du statut de langue officielle sur tout ou partie de leur territoire. L'État membre
concerné fournit une copie certifiée de ces traductions, qui sera versée aux archives du
Conseil.»
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